
Quels éléments doivent figurer dans une clause véhicule du
contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause véhicule dans un contrat de travail au Luxembourg doit mentionner l'attribution du véhicule (usage

professionnel ou mixte), les droits et obligations du salarié, les restrictions éventuelles à l'utilisation privée, les

modalités de déclaration de l'avantage en nature, ainsi que les conditions de retrait du véhicule. Elle doit

garantir l'égalité de traitement entre salariés dans une situation comparable.

La clause doit détailler les caractéristiques du véhicule, les modalités de mise à disposition, d'entretien,

d'assurance, de prise en charge des frais, la procédure en cas d'accident ou de sinistre, les obligations de

signalement, et les modalités de restitution (état attendu, conséquences d'une restitution non conforme). En cas

de géolocalisation, elle doit prévoir l'information du salarié, la finalité, la durée de conservation des données et

l'encadrement du traitement.

Définition

La clause véhicule dans un contrat de travail au Luxembourg encadre l'attribution, l'utilisation et la restitution

d'un véhicule mis à disposition du salarié par l'employeur. Elle définit les droits et obligations des parties

concernant l'usage professionnel et, le cas échéant, privé du véhicule, ainsi que les conditions financières et

matérielles liées à cette mise à disposition.

Cette clause constitue un élément accessoire du contrat de travail, mais elle doit respecter l'ensemble des

obligations légales relatives à la protection des droits du salarié, à la sécurité, à la responsabilité et à la

transparence contractuelle.

Questions fréquentes

Comment déclarer l'avantage en nature d'un véhicule de société au Luxembourg en 2025 ?

En cas d'usage mixte du véhicule, l'employeur doit mentionner dans la clause l'étendue de l'utilisation privée autorisée et les modalités de
déclaration de l'avantage en nature conformément à la législation fiscale luxembourgeoise. Les nouveaux taux d'avantage en nature 2025
définis par le règlement grand-ducal du 20 décembre 2024 doivent être appliqués.

Que se passe-t-il si l'employeur installe un système de géolocalisation sur le véhicule de fonction ?

En cas de géolocalisation, la clause doit prévoir l'information préalable du salarié, préciser la finalité du dispositif, la durée de
conservation des données et l'encadrement humain du traitement. Cette utilisation doit respecter le RGPD et la loi luxembourgeoise du
1er août 2018 sur la protection des données personnelles.

Quelles sont les obligations du salarié concernant l'utilisation d'un véhicule de fonction ?

Le salarié doit respecter le code de la route, ne pas prêter le véhicule à des tiers non autorisés, signaler immédiatement toute infraction
ou sinistre, conserver le véhicule en bon père de famille, et coopérer avec l'assureur en cas d'accident. Il doit aussi respecter les
restrictions d'usage privé définies dans la clause.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quels sont les éléments obligatoires à inclure dans une clause véhicule d'un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause véhicule doit mentionner l'attribution du véhicule (usage professionnel ou mixte), les droits et obligations du salarié, les
restrictions à l'utilisation privée, les modalités de déclaration de l'avantage en nature, et les conditions de retrait du véhicule. Elle doit
aussi détailler les caractéristiques du véhicule, les modalités d'entretien, d'assurance, la procédure en cas d'accident, et les conditions de
restitution.

Conditions d’exercice

La clause doit préciser si le véhicule est attribué à titre strictement professionnel ou s'il est également autorisé pour

un usage privé. En cas d'usage mixte, il est obligatoire de mentionner l'étendue de l'utilisation privée, les

restrictions éventuelles (trajets domicile-travail, déplacements familiaux), ainsi que les modalités de déclaration

de l'avantage en nature conformément à la législation fiscale luxembourgeoise.

L'employeur doit indiquer les conditions de retrait du véhicule, notamment en cas de suspension du contrat, de

modification des fonctions ou de cessation du contrat de travail. Il est impératif de respecter l'égalité de traitement

entre salariés placés dans une situation comparable selon l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La clause doit détailler les caractéristiques du véhicule (marque, modèle, immatriculation, catégorie), les

modalités de mise à disposition (date, état du véhicule, remise des clés et documents), ainsi que les conditions d'

entretien, d'assurance et de prise en charge des frais (carburant, péages, stationnement, réparations).

Elle doit indiquer la procédure à suivre en cas d'accident, de vol ou de panne. Les conditions de reprise du

vehicule sans preavis doivent egalement etre encadrees, ainsi que les obligations du salarié en matière de

signalement et de coopération avec l'assureur. Les modalités de restitution du véhicule à la fin du contrat ou en cas

de changement de fonction doivent être clairement définies, incluant l'état attendu du véhicule et les conséquences

d'une restitution non conforme.

En cas d'utilisation d'un système de géolocalisation, la clause doit prévoir l'information préalable du salarié, la

finalité du dispositif, la durée de conservation des données et l'encadrement humain du traitement, conformément

à la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de prévoir une liste exhaustive des obligations du salarié, notamment l'interdiction de prêter le

véhicule à des tiers non autorisés, le respect du code de la route, l'obligation de signaler immédiatement toute

infraction ou sinistre, et la conservation en bon père de famille.

La clause doit préciser les sanctions disciplinaires applicables en cas de non-respect des engagements, ainsi que les

modalités de compensation en cas de dommages imputables à une faute lourde ou intentionnelle du salarié. Il est

conseillé d'annexer un état des lieux contradictoire du véhicule lors de la remise et de la restitution, ainsi qu'un

rappel des règles fiscales applicables à l'avantage en nature.
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La traçabilité des décisions et des échanges relatifs à la mise à disposition du véhicule doit être assurée,

notamment en cas de litige.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-4 et suivants du Code du travail Contrat de travail, mentions obligatoires selon ITM

Article L.124-7 du Code du travail Obligations de fin de contrat et restitution

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

RGPD à L.261-4 du Code du travail Protection des données personnelles, géolocalisation

Articles L.124-1 et suivants du Code du travail Procédure disciplinaire

Article L.312-1 du Code du travail Sécurité et santé au travail

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) Avantage en nature véhicule

Règlement grand-ducal du 20 décembre 2024 Nouveaux taux avantage en nature 2025

Circulaires de l'Administration des contributions directes Modalités d'évaluation de l'avantage en nature

Règlement général sur la protection des données (RGPD) Applicable au Luxembourg

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Actualisez systématiquement la clause véhicule en cas de modification de la politique interne, de la fiscalité applicable (nouvelles

règles 2025) ou des conditions d'assurance. Vérifiez que toute utilisation de la géolocalisation respecte les droits du salarié et que la

restitution du véhicule fait l'objet d'un état des lieux contradictoire pour limiter les risques de litige. Les nouveaux taux d'avantage

en nature 2025 doivent être intégrés dans les clauses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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